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I - Décisions tacites :   163 accusés de réception de dossier complet 
08-044202304196866  

  EARL DU PRE MOREAU 

08-044202304226905  

  BOURGEOIS CHRISTINE 

08-044202305307522  

  JAMES MATHIEU 

08230025 GAEC DES 3 COTES 

08230076 DEGAUGUE ERIC 

08230080 DELANDHUY BAUDOIN 

08230086 BONNEFOY JEAN-SEBASTIEN 

08230087 GAEC DE BAZANCOURT 

08230093 COLIN CHARLES-HENRY 

08230095 SCEA DUNEME LASSAUX 

08230101 EARL DE L’ANGELUS 

08230104 DUNEME HELENE 

08230107 DEVIE JULIEN 

08230108 GAEC CT DES 7 FONTAINES 

08230111 GAEC BROSTEAUX MISER 

08230113 EARL LA CAVE D'ARGENT 

08230114 SCEA DU FOURCON 

08230119 BOIZET XAVIER 

08230120 BOIZET ARNAUD 

08230122 GAEC DE GAUPUY 

08230124 GAEC D'HOCMONT 

08230135 EARL DAUBANGE 

08230137 CARRE THIERRY 

08230139 GAEC JENNEPIN 

08230145 SCEA WILLEMET 

10230141 SCEA COLSON M ET P 

10230143-001 LORNE FRANCOIS 

10230147 SARL CHAMPAGNE  

  PAUL-FRANCOIS LAURENTI 

10230150 ADAM SEBASTIEN 

10230151 EARL DU CHEVREFEUILLE 

10230154 BLANCK LAURA 

10230155 BLANCK LEONORE 

10230156 EARL DU HAMEAU 

10230157 EARL DU PIGEONNIER 

10230158 EARL DU VIOT 

10230160-001 GUINEE MAXIME 

10230161 EARL SEBASTIEN TABARY 

10230162 ISAMBERT EMILIE 

10230163 MOTTE DAVID 

10230165 EARL DU CHEMIN ROUGE 

10230166 VERHEE DORIAN ANDRE  
  RENE 

10230167 EARL DU CHEVREFEUILLE 

10230168 SCEA DE LA BOUVERIE 

10230170 EARL DU CHAILLOUET 

10230171 SCEA SAINT LOUIS 

10230172 EARL DE FIN DES BOUZETS 

10230173 EARL DU PETIT MONY 

10230174-001 SCEA DE CHAMPMARIN 

10230176 SCEA DE LA BOUVERIE 

10230178 GAEC BOUDIGNAT D'ATHIS 

10230179 CORDONNIER AMELIE ANNA  
  ISABELLE 

10230180 STEF LUCILLE 

10230181 CABADET BIGARD PAULINE 

10230182 EARL DES COTES 

10230187 EARL DECHAVANNES 

51220500 SAS MONTS RIZAN 

51230057 LEVASSEUR CELINE 

51230076 MOUREY DAMIEN 

51230079 GRUET CAROLINE 

51230080 GRUET DELPHINE 

51230082 EARL DE LA TERRIERE 

51230083 SCEA TERRES ET DER 

51230085 NOUVELET ARMELLE 

51230088 SCEV BLIN DIDIER   
  VERONIQUE 



51230091 VILAIN MARIE-LAURE 

51230100 EARL RENON JFC 

51230108 FREYERMUTH FLORIAN 

51230124 GALLOIS FREDERIC 

51230126 BARTHELEMY HELENE 

51230128 EARL LAINE 

51230134 BASSUEL-GUILLAUME  
  GHISLAINE 

51230135 INDIVISION LENEL FOUCHER 

51230137 SCA DU MEGIET 

51230138 LECURIEUX ANDY 

51230139 LECURIEUX ANGELIQUE 

51230142 BREMONT DELPHINE 

51230143 EARL DE LA GRAVELLE 

51230147 EARL BRICHE ET CO 

51230151 EARL MAUCLAIRE COSSIEZ 

51230155 DUTHILLEUL FLORENCE 

51230174 SCEA DE VAREILLES 

51230194 EARL LES ORMES 

51230198 EARL HUBERT PANNET 

51230199 SCEA SORANGES 

51230202 SCEA LE CLOS DE BELIGNE 

51230206 SEVOZ MICHELE 

51230211 EARL DES AULNES 

51230213 LEPOINTE VITRIN JENNIFER 

51230214 MIGNOT FRANCK 

51230217 SCEA BRUNO RAYMOND 

51230220 COLINART ELLIOT 

51230222 BONTEMPS CHLOE 

51230225 MANGON SANDRINE 

51230230 EARL CHAMPAGNE HARLIN  
  CHEFFERT 

51230231 EARL DE LA GOUTTE D'OR 

51230232 SCEA FERME DE LA   
  GRAVIERE 

51230237 EARL DU CLOS GILLE 

51230239 SAS LES JUSTICES 

51230240 BOBAN ERIC 

51230241 CHRETIEN MATHIEU 

51230242 SCEA MESTRUDE HEYVANG 

51230246 GABRIEL JEAN MATHIEU 

51230247 LEBERRE-GABRIEL CATHY 

51230248 BOUSQUET-GABRIEL CELINE 

51230249 ROULLET GHISLAINE 

51230251 EARL DEVILLE DIDIER 

52230009 LAHAYE VINCENT 

52230028 GAEC DU SOC 

52230035 FEVRE VIANNEY 

52230056 SCEA DU VAL DE SUIZE 

52230057 SCEA DU HARAS DE LA  
  BORDE 

52230060 GAEC DES DEUX VALLEES 

52230062 MOUGIN CORENTIN 

52230063 EARL DELACROIX 

52230074 EARL DES METS DESSUS 

52230075 EARL DES FOURCHES 

52230076 GAEC DES OYOTS 

52230077 GAEC DU CHAMP PREVOT 

52230080 SCEA DE COURBEVOIE 

52230083 SCEA MERGER 

52230090 LAGARIDE JEAN-BAPTISTE 

52230093 SCEA VICA HUBAIL 

52230095 MOREAU JULIE 

52230098 GERARD CYRIL 

52230104 ROGER VALERIE 

54230030 SCEA JA 

54230035 GAEC DE LA GRANDE ILE 

54230036 GAEC DE LA GRANDE ILE 

54230054 BROCARD LUDOVIC 

54230055 LANBLIN MAXIME 

54230056 SARL LORRAINE BETAIL 

54230059 SCEA DE L'ENCLOS 

54230061 EARL DU SALVON 

54230062 PIERRE SEBASTIEN 



54230063 CAREME MATHIEU 

54230064 SCEA SAINTE GENEVIEVE 

54230067 GAEC DES ROUGES TERRES 

54230070 EARL DU CHÂTEAU 

54230072 EARL DU VOLCAN 

54230074 SCEA HURAUX 

54230078 VINOT DAMIEN 

55230009 SCEA L'OREE DU BOIS 

55230038 GAEC DU PONT DES LOUPS 

55230043 SAS BRASSERIE FP 

55230053 VARNIER FLORENTIN 

55230056 GAEC 3 B 

55230057 EARL DE BEAULIEU 

55230066 GAEC DU LOISON 

55230067 PIERRET ANNE 

55230068 GAEC DE LA MELCHE 

55230072 SCEA DES ETANGS ET CIE 

55230073 FOCKS PIERRE-EMMANUEL 

67230018 SCEA WENDLING 

67230025 SCEA BAMBOUS D'ALSACE 

67230027 SCEA FERME FISCHER 

67230038 SENGLER JULIEN 

67230039 OBRECHT JOEL 

88220073 EARL DES 4 SAISONS 

88230005 EARL GERARD ALEXANDRE 

88230017 GAEC DES ACACIAS 

88230023 EARL GERARD ALEXANDRE 

88230035 LOUIS REMI 

88230044 GAEC DE L'ATRE 

 
II - Position formelle de l’administration :   33 courriers 

 

08230150 TAILLART MICKAEL 

08230177 ROSSIGNOL LUCIE 

08230178 DEPARPE EVA 

08230182 BLEHAUT LUCAS 

08230185 NICOT SEBASTIEN 

08230189 POISSON CLAIRE 

08230200 RENAUD BRIGITTE 

10230252 BOUCQUEMONT JULIEN 

10230257 SCEA VATANT 

10230282 EARL COTTAN DECHAUD 

10230287 BACHOT QUENTIN 

51230300 DELIENS EMERIC 

51230350 SOIGNEUX RUDY 

52230122 FEVRE ANTOINE 

52230138 MONCEAUX VINCENT 

52230144 SCEA TERRA NOVA 

52230145 BELBEZIER ANAEL 

 

52230147 EARL DE LA FERME DU  
  DESERT 

52230154 DELL'ESSA SOPHIE 

52230156 BOURCELOT CYRIL 

52230157 HORMANCEY ROLLY 

52230159 MILLOT LAURENT 

52230162 EARL DE RINVAL 

55230050 ROLIN ELISA 

55230114 MARCHAL HELENE 

55230125 GARCIA JULIEN 

55230127 TRAHIN SYLVAIN 

55230132 VERDUN SEBASTIEN 

55230133 LEROUX DANIEL 

57230057 GALLAND VICTOR 

68230005 GAEC FERME DU BREZOUARD 

88230074 BONETTO DEBORAH 

88230080 JUDE CHRISTELLE 

 



























































































































































































































































































































Direction départementale
des territoires

Le directeur départemental,
à

   Monsieur LAHAYE Vincent 
   12 rue des Tilleuls

   52000 JONCHERY 

SERVICE ÉCONOMIE AGRICOLE
BUREAU DES STRUCTURES 

            Chaumont, le 25 avril 2023

---
Affaire suivie par : Karine Sauer-Guyot
Tél. : 03 25 30 69 87
ddt-structures@haute-marne.gouv.fr
 

 

Objet : Contrôle des structures agricoles (schéma régional) –  demande d’autorisation 
préalable d’exploiter 

Réf : N ° 52230009

ACCUSE de RÉCEPTION

Date de réception du dossier complet : le 25/04/2023 pour la demande d’autorisation d’exploiter la 
superficie de 237,7955 ha sises à :

Bouzancourt : 

➢ (parcelle ZE 07), propriété du GFA DU POIRIER

Flammerecourt : 

➢ (parcelles 0A 1219, ZD 35 et ZE 03), propriété de Mme et M. HEMARD Bernard, Brigitte et Nathalie

Blécourt :

➢ (parcelle ZI 18), propriété de Mme CHARLES Paulette

➢ (parcelles ZI 17, ZI 05, ZI 06, ZK 16, ZM 05 et ZM 51), propriété de Mme et M. HEMARD Bernard, 
Brigitte et Nathalie

➢ (parcelles ZK 11, ZK 12, ZK 08 et ZM 07), propriété du GFA DU POIRIER

➢ (parcelles ZK 21 et ZK 22), propriété de M. CHARLES Michel

➢ (parcelle ZK 07), propriété de Mme RANCE Margueritte
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Ferrière et Lafolie : 

➢ (parcelle ZK 07), propriété du GFA DU POIRIER

Mussey Sur Marne : 

➢ (parcelles ZB 34, ZB 36, ZC 150 et ZC 154), propriété du GFA DU POIRIER

➢ (parcelle ZC 140), propriété de M. WOJSZVZYK Jean

➢ (parcelles ZC 141, ZC 142, ZC 143, ZC 145, ZC 146, ZC 147, ZC 152 et ZC 148), propriété de Mme 
BENINI Jeanine

➢ (parcelle ZH 04), propriété de Mme et M. HEMARD Bernard, Brigitte et Nathalie

L’opération prévue est une participation à une autre société

Conformément aux articles R 331-4 et R 331-5 du Code rural, je vous informe que le préfet de région
dispose d’un délai  de quatre mois à compter de la date d’enregistrement du dossier complet pour
statuer sur votre demande.

Ce délai  peut être prolongé de deux mois  complémentaires notamment en cas de concurrence.  À
défaut de notification d’une décision dans ce délai, l’autorisation est réputée accordée. Durant ce délai,
des informations complémentaires peuvent vous être demandées. 

 

                                                                                             Pour le Directeur Départemental des 
Territoires, et par délégation

  La Cheffe de Bureau,

         Karine SAUER-GUYOT
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Direction départementale
des territoires

Le directeur départemental,
à

    GAEC DU SOC 
    1 rue prenet 
    Ferme du soc 

    52500 MAATZ 
 

SERVICE ÉCONOMIE AGRICOLE
BUREAU DES STRUCTURES 

            Chaumont, le 19 avril 2023

---
Affaire suivie par : Karine Sauer-Guyot
Tél. : 03 25 30 69 87
ddt-structures@haute-marne.gouv.fr
 

 

Objet : Contrôle des structures agricoles (schéma régional) –  demande d’autorisation 
préalable d’exploiter 

Réf : N ° 52230028

ACCUSE de RÉCEPTION

Date de réception du dossier complet : le 14/04/2023 pour la demande d’autorisation d’exploiter la 
superficie de 6,7425 ha sises à :

Chassigny :  : 

➢ (parcelle ZA 59), propriété de Mme SIKARO Estelle et BIZINGRE Séverine

➢ (parcelle ZC 29), propriété de la Commune de Chassigny

Maatz :

➢ (parcelle ZB 07), propriété de M. BIZINGRE Régis

L’opération prévue est un agrandissement
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Conformément aux articles R 331-4 et R 331-5 du Code rural, je vous informe que le préfet de région
dispose d’un délai  de quatre mois à compter de la date d’enregistrement du dossier complet pour
statuer sur votre demande.

Ce délai  peut être prolongé de deux mois  complémentaires notamment en cas de concurrence.  À
défaut de notification d’une décision dans ce délai, l’autorisation est réputée accordée. Durant ce délai,
des informations complémentaires peuvent vous être demandées. 

 

                                                                                             Pour le Directeur Départemental des 
Territoires, et par délégation

  La Cheffe de Bureau,

         Karine SAUER-GUYOT

Direction départementale des territoires
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Direction départementale
des territoires

Le directeur départemental,
à

    Monsieur FEVRE Vianney 
    14, rue Principale 

    52500 MAÂTZ
 

SERVICE ÉCONOMIE AGRICOLE
BUREAU DES STRUCTURES 

            Chaumont, le 25 avril 2023

---
Affaire suivie par : Karine Sauer-Guyot
Tél. : 03 25 30 69 87
ddt-structures@haute-marne.gouv.fr
 

 

Objet : Contrôle des structures agricoles (schéma régional) –  demande d’autorisation 
préalable d’exploiter 

Réf : N ° 52230035

ACCUSE de RÉCEPTION

Date de réception du dossier complet : le 14/04/2023 pour la demande d’autorisation d’exploiter la 
superficie de 219,2745 ha sises à :

Coublanc : 

➢ (parcelles ZA 23, ZB 83, ZB 137, ZB 138, ZC 29, ZC 30, ZD 38 et ZI 61), propriété de FEVRE Isabelle,
Olivier, Bruno et Frédéric

➢ (parcelles 0G 83, 0G 84, 0G 430, ZA 52, ZA 53, ZB 14, ZB 15, ZB 16, ZB 19, ZB 22, ZB 62, ZB 63, ZB 
125, ZC 31, ZC 33, ZD 35, ZD 36, ZD 37, ZE 09, ZI 29 et ZI 30), propriété de Monsieur FEVRE 
Xavier

➢ (parcelle ZD 34), propriété de Madame LAMY / GUERIN Lucienne

➢ (parcelle ZB 91), propriété de Madame LAMY Elizabeth

➢ (parcelles ZA 54, ZB 84 et ZB 113), propriété de Madame Duroy De Bruignac Armelle

➢ (parcelles ZB 13, ZB 106 et ZE 03), propriété de Madame MARCHAND Chrisitane

➢ (parcelle ZE 21), propriété de Madame GAUDIOT Jacqueline
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➢ (parcelle 0G 286), propriété de Monsieur GAUDIOT Roger

➢ ( parcelles ZC 08, ZE 06, ZE 37, ZE 38, ZE 65, 0G 287, 0G 289, 0G 290, 0G 291, ZE 45, ZE 26, ZE 40, 
ZE 51, ZI 31, ZI 34, 0G 285, ZE 43, ZE 44, ZI 32, ZI 33, ZA 22, ZD 52, ZE 04, ZE 05 et ZE 39), 
propriété de Monsieur MILLE Bernard

➢ (parcelles 0C 210, 0C 211, 0G 363 et ZI 63), propriété de Madame De Noblet Eliane

St Broingt le bois :

➢ (parcelles 0B 265 et 0B 247), propriété de FEVRE Isabelle, Olivier, Bruno et Frédéric

➢ (parcelle 0B 271), propriété de Madame BURE Monique

➢ (parcelles 0B 313, 0B 330, 0B 243, 0B 254, 0A 326 et 0A 316), propriété de Monsieur FEVRE Xavier

Savigny :

➢ (parcelles ZB 24 et ZB 26), propriété de Monsieur FEVRE Xavier

Pressigny :

➢ (parcelles ZM 01, ZM 02 et ZM 34), propriété de Monsieur FEVRE Xavier

Grandchamp :

➢ (parcelles ZA 72, ZA 73, ZA 74 et ZA 71), propriété de Monsieur FEVRE Xavier

➢ (parcelle ZA 11), propriété de Monsieur MILLE Bernard

Maâtz :

➢ (parcelles ZC 04, ZE 20 et ZD 24), propriété de Monsieur FEVRE Xavier

➢ (parcelles ZA 18 et ZA 19), propriété de Madame LAMY / GUERIN Lucienne

➢ (parcelles ZD 44 et ZD 94), propriété de Madame Duroy de Bruignac Armelle

➢ (parcelle ZA 16), propriété de Monsieur MILLE Bernard

➢ (parcelles ZD 45 et ZA 17), propriété de Madame De Noblet Eliane

Grenant :

➢ (parcelles 0B 12, 0B 93, 0B 94, 0B 96, 0B 922, 0B 923, 0B 924, 0C 971 et  0C 972), propriété de 
Monsieur FEVRE Xavier

➢ (parcelle 0C 991), propriété de Madame LAMY / GUERIN Lucienne

➢ (parcelles 0B 889 et B 890), propriété de Madame MARCHAND Christiane
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Rivière le bois :

➢ (parcelles ZC 57, ZC 58, ZC 59, ZC 60, ZC 63, ZC 51, ZC 52, ZC 53, ZC 54, ZC 55 et ZC 56), 
propriété de Monsieur MILLE Bernard

➢ (parcelle 0A 818), propriété de Monsieur FEVRE Xavier

L’opération prévue est un agrandissement et une mise à disposition au bénéfice d’une société,

Conformément aux articles R 331-4 et R 331-5 du Code rural, je vous informe que le préfet de région
dispose d’un délai  de quatre mois à compter de la date d’enregistrement du dossier complet pour
statuer sur votre demande.

Ce délai  peut être prolongé de deux mois  complémentaires notamment en cas de concurrence.  À
défaut de notification d’une décision dans ce délai, l’autorisation est réputée accordée. Durant ce délai,
des informations complémentaires peuvent vous être demandées. 

 

                                                                                             Pour le Directeur Départemental des 
Territoires, et par délégation

  La Cheffe de Bureau,

         Karine SAUER-GUYOT
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Direction départementale
des territoires

Le directeur départemental,
à

   
   SCEA DU VAL DE SUIZE
    
    16, rue du Sentier aux Moines

    52000 NEUILLY SUR SUIZE
 

SERVICE ÉCONOMIE AGRICOLE
BUREAU DES STRUCTURES 

            Chaumont, le 6 juin 2023

---
Affaire suivie par : Karine Sauer-Guyot
Tél. : 03 25 30 69 87
ddt-structures@haute-marne.gouv.fr
 

 

Objet : Contrôle des structures agricoles (schéma régional) –  demande d’autorisation 
préalable d’exploiter 

Réf : N ° 52230056

ACCUSE de RÉCEPTION

Date de réception du dossier complet : le 06/04/2023 pour la demande d’autorisation d’exploiter la 
superficie de 176,4003 ha sises à :

Chaumont :

➢ (parcelles 78 0B 574 et 78 ZC 50), propriété de M. CORNUOT Luc

Foulain :

➢ (parcelle 154 Z0 01), propriété de M. AUBERTIN Jean

➢ (parcelle YE 36), propriété de Mme BIRE Marie-Odile 

➢ (parcelles YD 17, YD 25, YD 26, YE 35, YE 40, YE 41, YE 43 et YE 63), propriété de M. CORNUOT 
Luc
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➢ (parcelles AA 06, YA 26, YD 10 et YA 09), propriété de Mme ÉTIENNE Michelle

➢ (parcelle YD 16), propriété de M. MOUTAUX / ROBINET Francine

Neuilly sur Suize :

➢ (parcelles YA 15 et ZB 12), propriété de M. AUBERTIN Jean

➢ (parcelle ZB 18), propriété de Mme CHAROTTE / AUBERTIN Nadine

➢ (parcelle ZD 03), propriété de M. BEUFFE Marcelle

➢ (parcelles ZD 19, ZD 17, 0C 410, YA 12, YA 13, YA 14, YA 18, ZA 25, ZB 16, ZD 12, ZD 13, ZA 26,      
ZD 20, ZE 12, ZA 290, ZA 289, YA 19 et 0C 95), propriété de M. CORNUOT Luc

➢ (parcelle ZA 27), propriété de Mme THOUROT Josiane

➢ (parcelle ZA 253), propriété de M. GACHET Michel

➢ (parcelles ZA 41 et ZA 46), propriété de Mme MATHEROT Antoinette

L’opération prévue est une constitution de société ,

Conformément aux articles R 331-4 et R 331-5 du Code rural, je vous informe que le préfet de région
dispose d’un délai  de quatre mois à compter de la date d’enregistrement du dossier complet pour
statuer sur votre demande.

Ce délai  peut être prolongé de deux mois complémentaires notamment en cas  de concurrence.  À
défaut de notification d’une décision dans ce délai, l’autorisation est réputée accordée. Durant ce délai,
des informations complémentaires peuvent vous être demandées. 

 

                                                                                                Pour le Directeur Départemental des 
Territoires, et par délégation

  La Cheffe de Bureau,

         Karine SAUER-GUYOT
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Direction départementale
des territoires

Le directeur départemental,
à la

   
    SCEA DU HARAS DE LA BORDE

Ferme de la Borde

   52000 BROTTES 
 

SERVICE ÉCONOMIE AGRICOLE
BUREAU DES STRUCTURES 

            Chaumont, le 02 mai 2023

---
Affaire suivie par : Karine Sauer-Guyot
Tél. : 03 25 30 69 87
ddt-structures@haute-marne.gouv.fr
 

 

Objet : Contrôle des structures agricoles (schéma régional) –  demande d’autorisation 
préalable d’exploiter 

Réf : N ° 52230057

ACCUSE de RÉCEPTION

Date de réception du dossier complet : le 21/04/2023 pour la demande d’autorisation d’exploiter la 
superficie de 72,7807 ha sises à :

Villiers – le – sec :

➢ (parcelles AD 02 et AD 03), propriété de Monsieur BESSET Xavier

Celles – en – Bassigny :

➢ (parcelle ZE 25), propriété de Monsieur BESSET Alain

➢ (parcelle ZE 26), propriété de BESSET Dominique et Alain
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Brottes :

➢ (parcelles 078 0C 804, 078 0C 806 et 078 0C 815), propriété de Madame PEILLEY – BESSET 
Dominique

Chamarandes – choignes :

➢ (parcelle 096 ZA 14), propriété de  Madame PEILLEY – BESSET Dominique

Laville - aux – bois :

➢ (parcelle ZH 02), propriété de Madame PEILLEY – BESSET Dominique

Neuilly – sur – suize :

➢ (parcelle ZB 06), propriété de Monsieur BESSET Alain

Marcilly – en – bassigny :

➢ (parcelle ZC 119), propriété de Monsieur BESSET Alain

➢ (parcelles ZB 10 et ZB 11), propriété de BESSET Dominique et Alain

➢ (parcelles ZC 108, ZH 01, ZH 02, ZH 03, ZH 05, ZH 37, ZI 19 et ZI 20), propriété de Madame 
PEILLEY – BESSET Dominique

L’opération prévue est une constitution de société,

Conformément aux articles R 331-4 et R 331-5 du Code rural, je vous informe que le préfet de région
dispose d’un délai  de quatre mois à compter de la date d’enregistrement du dossier complet pour
statuer sur votre demande.

Ce délai  peut être prolongé de deux mois  complémentaires notamment en cas de concurrence.  À
défaut de notification d’une décision dans ce délai, l’autorisation est réputée accordée. Durant ce délai,
des informations complémentaires peuvent vous être demandées. 

                                                                                             Pour le Directeur Départemental des 
Territoires, et par délégation

  La Cheffe de Bureau,

         Karine SAUER-GUYOT
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Direction départementale
des territoires

Le directeur départemental,
au

    
    GAEC DES DEUX VALLEES

31, rue de l’église 

   88170 VIOCOURT 
 

SERVICE ÉCONOMIE AGRICOLE
BUREAU DES STRUCTURES 

            Chaumont, le 03 mai 2023

---
Affaire suivie par : Karine Sauer-Guyot
Tél. : 03 25 30 69 87
ddt-structures@haute-marne.gouv.fr
 

 

Objet : Contrôle des structures agricoles (schéma régional) –  demande d’autorisation 
préalable d’exploiter 

Réf : N ° 52230060

ACCUSE de RÉCEPTION

Date de réception du dossier complet : le 27/04/2023 pour la demande d’autorisation d’exploiter la 
superficie de 2,3591 ha sises à :

Brainville sur Meuse  : 

➢ (parcelles 0B 451, 0B 489 et 0B 490), propriété de Monsieur JACOB Jean – Pierre 

L’opération prévue est un agrandissement,

Conformément aux articles R 331-4 et R 331-5 du Code rural, je vous informe que le préfet de région
dispose d’un délai  de quatre mois à compter de la date d’enregistrement du dossier complet pour
statuer sur votre demande.
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Ce délai  peut être prolongé de deux mois  complémentaires notamment en cas de concurrence.  À
défaut de notification d’une décision dans ce délai, l’autorisation est réputée accordée. Durant ce délai,
des informations complémentaires peuvent vous être demandées. 

 

                                                                                                 Pour le Directeur Départemental des 
Territoires, et par délégation

  La Cheffe de Bureau,

         Karine SAUER-GUYOT
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Direction départementale
des territoires

Le directeur départemental,
à

     Monsieur MOUGIN Corentin
     7 rue des Romains

     10200 SAULCY
 

SERVICE ÉCONOMIE AGRICOLE
BUREAU DES STRUCTURES 

            Chaumont, le 2 mai 2023

---
Affaire suivie par : Karine Sauer-Guyot
Tél. : 03 25 30 69 87
ddt-structures@haute-marne.gouv.fr
 

 

Objet : Contrôle des structures agricoles (schéma régional) –  demande d’autorisation 
préalable d’exploiter 

Réf : N ° 52230062

ACCUSE de RÉCEPTION

Date de réception du dossier complet : le 26/04/2023 pour la demande d’autorisation d’exploiter la 
superficie de 7,4034 ha sises à :

Rives Dervoises : 

➢ (parcelles Z180 ZS 58, 180 ZS 59 et 180 ZS 60), propriété de M. JEUNEUX Emile

Colombey les deux églises :

➢ (parcelle ZY 06), propriété de M. JEUNEUX Emile

L’opération prévue est un agrandissement

Conformément aux articles R 331-4 et R 331-5 du Code rural, je vous informe que le préfet de région

Direction départementale des territoires
82 rue du commandant Hugueny
CS 92087
52 903 CHAUMONT Cedex 9
Tél. 03.25.30.79.79 – Télécopie 03.25.30.79.80
Site internet : http://www.haute-marne.gouv.fr 1 / 2



dispose d’un délai  de quatre mois à compter de la date d’enregistrement du dossier complet pour
statuer sur votre demande.

Ce délai  peut être prolongé de deux mois  complémentaires notamment en cas de concurrence.  À
défaut de notification d’une décision dans ce délai, l’autorisation est réputée accordée. Durant ce délai,
des informations complémentaires peuvent vous être demandées. 

 

                                                                                             Pour le Directeur Départemental des 
Territoires, et par délégation

  La Cheffe de Bureau,

         Karine SAUER-GUYOT
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Direction départementale
des territoires

Le directeur départemental,
à

   EARL DELACROIX 
1, rue des marronniers 
Pratz 

   52330 COLOMBEY LES DEUX EGLISES 
 

SERVICE ÉCONOMIE AGRICOLE
BUREAU DES STRUCTURES 

            Chaumont, le 20 avril 2023

---
Affaire suivie par : Karine Sauer-Guyot
Tél. : 03 25 30 69 87
ddt-structures@haute-marne.gouv.fr
 

 

Objet : Contrôle des structures agricoles (schéma régional) –  demande d’autorisation 
préalable d’exploiter 

Réf : N ° 52230063

ACCUSE de RÉCEPTION

Date de réception du dossier complet : le 12/04/2023 pour la demande d’autorisation d’exploiter la 
superficie de 12,67 ha sises à :

Colombey Les Deux Eglises  : 

➢ (parcelles 18 Zl 10 et 18 Zl 09), propriété de M. DERAMOND Michel

L’opération prévue est un agrandissement,

Conformément aux articles R 331-4 et R 331-5 du Code rural, je vous informe que le préfet de région
dispose d’un délai  de quatre mois à compter de la date d’enregistrement du dossier complet pour
statuer sur votre demande.
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Ce délai  peut être prolongé de deux mois  complémentaires notamment en cas de concurrence.  À
défaut de notification d’une décision dans ce délai, l’autorisation est réputée accordée. Durant ce délai,
des informations complémentaires peuvent vous être demandées. 

 

                                                                                             Pour le Directeur Départemental des 
Territoires, et par délégation

  La Cheffe de Bureau,

         Karine SAUER-GUYOT
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Direction départementale
des territoires

Le directeur départemental,
à l’

   
    EARL DES METS DESSUS

15 grande rue

   52160 COLMIER LE HAUT
 

SERVICE ÉCONOMIE AGRICOLE
BUREAU DES STRUCTURES 

            Chaumont, le 23 mai 2023

---
Affaire suivie par : Karine Sauer-Guyot
Tél. : 03 25 30 69 87
ddt-structures@haute-marne.gouv.fr
 

 

Objet : Contrôle des structures agricoles (schéma régional) –  demande d’autorisation 
préalable d’exploiter 

Réf : N ° 52230074

ACCUSE de RÉCEPTION

Date de réception du dossier complet : le 15/05/2023 pour la demande d’autorisation d’exploiter la 
superficie de 2,8077 ha sises à :

Colmier le haut  : 

➢ (parcelle ZB 31), propriété de Monsieur CATHELAT Gilles

➢ (parcelle ZB 30), propriété de Madame SCAPPE Anne

L’opération prévue est un agrandissement,
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Conformément aux articles R 331-4 et R 331-5 du Code rural, je vous informe que le préfet de région
dispose d’un délai  de quatre mois à compter de la date d’enregistrement du dossier complet pour
statuer sur votre demande.

Ce délai  peut être prolongé de deux mois  complémentaires notamment en cas de concurrence.  À
défaut de notification d’une décision dans ce délai, l’autorisation est réputée accordée. Durant ce délai,
des informations complémentaires peuvent vous être demandées. 

 

                                                                                             Pour le Directeur Départemental des 
Territoires, et par délégation

  La Cheffe de Bureau,

         Karine SAUER-GUYOT
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Direction départementale
des territoires

Le directeur départemental,
à

    EARL DES FOURCHES 
5, rue du souvenir Français 

    52400 BOURBONNE LES BAINS 
 

SERVICE ÉCONOMIE AGRICOLE
BUREAU DES STRUCTURES 

            Chaumont, le 11 avril 2023

---
Affaire suivie par : Karine Sauer-Guyot
Tél. : 03 25 30 69 87
ddt-structures@haute-marne.gouv.fr
 

 

Objet : Contrôle des structures agricoles (schéma régional) –  demande d’autorisation 
préalable d’exploiter 

Réf : N ° 52230075

ACCUSE de RÉCEPTION

Date de réception du dossier complet : le 04/04/2023  pour la demande d’autorisation d’exploiter la 
superficie de 4,60 ha sises à :

Bourbonne Les Bains : 

➢ (parcelles YC 44 et YC 45), propriété de M. GEOFFREY Gérard

L’opération prévue est un agrandissement,

Conformément aux articles R 331-4 et R 331-5 du Code rural, je vous informe que le préfet de région
dispose d’un délai  de quatre mois à compter de la date d’enregistrement du dossier complet pour
statuer sur votre demande.
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Ce délai  peut être prolongé de deux mois  complémentaires notamment en cas de concurrence.  À
défaut de notification d’une décision dans ce délai, l’autorisation est réputée accordée. Durant ce délai,
des informations complémentaires peuvent vous être demandées. 

 

                                                                                             Pour le Directeur Départemental des 
Territoires, et par délégation

  La Cheffe de Bureau,

         Karine SAUER-GUYOT
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Direction départementale
des territoires

Le directeur départemental,
à
GAEC DES OYOTS

   Chez Monsieur Pierre SEGARD
8 Grande Rue

   52270 DOMREMY-LANDEVILLE
 

SERVICE ÉCONOMIE AGRICOLE
BUREAU DES STRUCTURES 

            Chaumont, le 18 avril 2023

---
Affaire suivie par : Karine Sauer-Guyot
Tél. : 03 25 30 69 87
ddt-structures@haute-marne.gouv.fr
 

 

Objet : Contrôle des structures agricoles (schéma régional) –  demande d’autorisation 
préalable d’exploiter 

Réf : N ° 52230076

ACCUSE de RÉCEPTION

Date de réception du dossier complet : le 07/04/2023 pour la demande d’autorisation d’exploiter la 
superficie de 24,6737 ha sises à :

Domremy-Landeville : 

➢ (parcelles YA 08, YB 02 et YD 19), propriété de M. Pierre SEGARD

L’opération prévue est un agrandissement,

Conformément aux articles R 331-4 et R 331-5 du Code rural, je vous informe que le préfet de région
dispose d’un délai  de quatre mois à compter de la date d’enregistrement du dossier complet pour
statuer sur votre demande.
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Ce délai  peut être prolongé de deux mois  complémentaires notamment en cas de concurrence.  À
défaut de notification d’une décision dans ce délai, l’autorisation est réputée accordée. Durant ce délai,
des informations complémentaires peuvent vous être demandées. 

 

                                                                                             Pour le Directeur Départemental des 
Territoires, et par délégation

  La Cheffe de Bureau,

         Karine SAUER-GUYOT
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Direction départementale
des territoires

Le directeur départemental,
à

   GAEC DU CHAMP PREVOT
Route de Maatz 

   52190 CHASSIGNY
 

SERVICE ÉCONOMIE AGRICOLE
BUREAU DES STRUCTURES 

            Chaumont, le 18 avril 2023

---
Affaire suivie par : Karine Sauer-Guyot
Tél. : 03 25 30 69 87
ddt-structures@haute-marne.gouv.fr
 

 

Objet : Contrôle des structures agricoles (schéma régional) –  demande d’autorisation 
préalable d’exploiter 

Réf : N ° 52230077

ACCUSE de RÉCEPTION

Date de réception du dossier complet : le 06/04/2023 pour la demande d’autorisation d’exploiter la 
superficie de 30,21 ha sises à :

Chassigny :

➢ (parcelle ZE 28), propriété de Mme MIELLE Geneviève

➢ (parcelles ZA 74, ZA 46, ZA 47 et ZA 48), propriété de Mme  ROY Patricia

➢ (parcelles ZH 73, ZE 34, ZE 35 et ZE 36), propriété de M. ROY Fabrice

➢ (parcelles ZB 25 et ZA 76), propriété de la Commune de Chassigny

➢ (parcelle ZH 69), propriété de M.  NEE François

➢ (parcelle ZD 78), propriété de M. ROGER Roland

Dommarien : 

➢ (parcelle ZA 02), propriété de M. ROY Fabrice
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L’opération prévue est un agrandissement,

Conformément aux articles R 331-4 et R 331-5 du Code rural, je vous informe que le préfet de région
dispose d’un délai  de quatre mois à compter de la date d’enregistrement du dossier complet pour
statuer sur votre demande.

Ce délai  peut être prolongé de deux mois  complémentaires notamment en cas de concurrence.  À
défaut de notification d’une décision dans ce délai, l’autorisation est réputée accordée. Durant ce délai,
des informations complémentaires peuvent vous être demandées. 

 

                                                                                             Pour le Directeur Départemental des 
Territoires, et par délégation

  La Cheffe de Bureau,

         Karine SAUER-GUYOT
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Direction départementale
des territoires

Le directeur départemental,
à

    SCEA DE COURBEVOIE 
6 Rue Gabriel Peignot 

   52210 ARC EN BARROIS 
 

SERVICE ÉCONOMIE AGRICOLE
BUREAU DES STRUCTURES 

            Chaumont, le 18 avril 2023

---
Affaire suivie par : Karine Sauer-Guyot
Tél. : 03 25 30 69 87
ddt-structures@haute-marne.gouv.fr
 

 

Objet : Contrôle des structures agricoles (schéma régional) –  demande d’autorisation 
préalable d’exploiter 

Réf : N ° 52230080

ACCUSE de RÉCEPTION

Date de réception du dossier complet : le 05/04/2023 pour la demande d’autorisation d’exploiter la 
superficie de 3,05 ha sises à :

Arc En Barrois : 

➢ (parcelle  ZM 03), propriété de la SCI du Carrefour de Joinville

L’opération prévue est un agrandissement,

Conformément aux articles R 331-4 et R 331-5 du Code rural, je vous informe que le préfet de région
dispose d’un délai  de quatre mois à compter de la date d’enregistrement du dossier complet pour
statuer sur votre demande.
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Ce délai  peut être prolongé de deux mois  complémentaires notamment en cas de concurrence.  À
défaut de notification d’une décision dans ce délai, l’autorisation est réputée accordée. Durant ce délai,
des informations complémentaires peuvent vous être demandées. 

 

                                                                                                       Pour le Directeur Départemental des 
Territoires, et par délégation

  La Cheffe de Bureau,

         Karine SAUER-GUYOT
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Direction départementale
des territoires

Le directeur départemental,
à

   SCEA MERGER 
   4 Rue Ferrée

   52330 SEXFONTAINES 
 

SERVICE ÉCONOMIE AGRICOLE
BUREAU DES STRUCTURES 

            Chaumont, le 19 avril 2023

---
Affaire suivie par : Karine Sauer-Guyot
Tél. : 03 25 30 69 87
ddt-structures@haute-marne.gouv.fr
 

 

Objet : Contrôle des structures agricoles (schéma régional) –  demande d’autorisation 
préalable d’exploiter 

Réf : N ° 52230083

ACCUSE de RÉCEPTION

Date de réception du dossier complet : le 12/04/2023pour la demande d’autorisation d’exploiter la 
superficie de 20,0748 ha sises à :

Sexfontaines : 

➢ (parcelles ZP 05 et ZP 06), propriété de Mme DAUBANTON Arlette

➢ (parcelle ZT 08), propriété de M. VANHOORNE Patrick

L’opération prévue est un agrandissement,

Conformément aux articles R 331-4 et R 331-5 du Code rural, je vous informe que le préfet de région
dispose d’un délai  de quatre mois à compter de la date d’enregistrement du dossier complet pour
statuer sur votre demande.
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Ce délai  peut être prolongé de deux mois  complémentaires notamment en cas de concurrence.  À
défaut de notification d’une décision dans ce délai, l’autorisation est réputée accordée. Durant ce délai,
des informations complémentaires peuvent vous être demandées. 

 

                                                                                             Pour le Directeur Départemental des 
Territoires, et par délégation

  La Cheffe de Bureau,

         Karine SAUER-GUYOT
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Direction départementale
des territoires

Le directeur départemental,
à

    Monsieur LAGARIDE Jean-Baptiste

    16, Les Granges Huguet

    52400 COIFFY LE HAUT

SERVICE ÉCONOMIE AGRICOLE
BUREAU DES STRUCTURES 

            Chaumont, le 1er juin 2023

---
Affaire suivie par : Karine Sauer-Guyot
Tél. : 03 25 30 69 87
ddt-structures@haute-marne.gouv.fr
 

 

Objet : Contrôle des structures agricoles (schéma régional) –  demande d’autorisation 
préalable d’exploiter 

Réf : N ° 52230090

ACCUSE de RÉCEPTION

Date de réception du dossier complet : le 16/05/2023 pour la demande d’autorisation d’exploiter la 
superficie de 221,5954 ha sises à :

Coiffy Le Bas : 

➢ (parcelles 0B 40, 0B 100, 0B 269, 0B 274, 0D 210, 0D 359, 0D 360 et 0D 361 ), propriété de Mme 
CHARLES Pierrette. 

➢ (parcelles 0D 371, 0D 372, 0D 383, 0D 423, 0D 425, 0E362), propriété de M. MONTFORT Luc

➢ (parcelles 0A 1047, 0B 593, 0C 290, 0C 298, 0D 64, 0D 242, 0D 274, 0D 411, 0B 624, 0B 625), 
propriété de la Commune de Coiffy Le Haut

➢ (parcelle 0B 598), propriété de M. DELAITRE Daniel

➢ (parcelles 0B 591 0A 483, 0A 876, 0A 879, 0B 578, 0C 207, 0C 389,  0D 305, 0E 391 et 0E 392), 
propriété de Mme CRANCE Nathalie

➢ (parcelles 0A 127, 0A 132, 0A 133, 0A 137, 0A 138, 0A 139, 0A 140, 0A 142, 0A 143, 0A 157, 0A 158, 
0A 159, 0A 161, 0A 170, 0A 170, 0A 171, 0A 172, 0A 173, 0A 178, 0A 193, 0A 195, 0A 196, 0A 197, 0A 199, 0A 
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200, 0A 201, 0A 202, 0A 203, 0A 204, 0A 205, 0A 206, 0A 207, 0A 208, 0A 209, 0A 210, 0A 211, 0A 310, 0A 
311, 0A 484, 0A 485, 0A 609, 0A 865, 0A 866, 0A 870, 0A 871, 0A 874, 0A 875, 0A 877, 0A 878, 0B 60, 0B 
80, 0B 81, 0B 102, 0B 106, 0B 107, 0B 108, 0B 111, 0B 114, 0B 116, 0B 117, 0B 123, 0B 124, 0B 125, 0B 126, 0B 
142, 0B 144, 0B 458, 0B 459, 0B 461, 0B 463, 0B 464, 0B 465, 0B 467, 0B 469, 0B 477, 0B 479, 0B 480, 0B 
480, 0B 481, 0B 559, 0B 564, 0B 566, 0B 567, 0B 568, 0B 570, 0B 571, 0B 573, 0B 575, 0B 585, 0B 586, 0B 587,
0B 588, 0B 590, 0B 592, 0B 599, 0B 622, 0B 622, 0B 622, 0B 623, 0B 623, 0B 623, 0C 04, 0C 09, 0C 11, 0C 
22, 0C 31, 0C 32, 0C 33, 0C 219, 0C 286, 0D 42, 0D 159, 0D 160, 0D 162, 0D 165, 0D 166, 0D 168, 0D 174 en
partie, 0D 181, 0D 181, 0D 182, 0D 183, 0D 187, 0D 188, 0D 189, 0D 194, 0D 206, 0D 215, 0D 228, 0D 229, 
0D 234, 0D 237, 0D 241, 0D 241, 0D 247, 0D 265 en partie, 0D 266, 0D 270, 0D 271, 0D 276, 0D 279, 0D 
280, 0D 287, 0D 287, 0D 288, 0D 289, 0D 296, 0D 297, 0D 303, 0D 304, 0D 307, 0D 309, 0D 310, 0D 311, 0D
312, 0D 312, 0D 325, 0D 337, 0D 343, 0D 344, 0D 345, 0D 345, 0D 346, 0D 347, 0D 348, 0D 349, 0D 350, 
0D 351, 0D 352, 0D 353, 0D 353, 0D 357, 0D 358, 0D 363, 0D 365, 0D 365, 0D 409, 0D 412 0D 415, 0D 419,
0D 424, 0D 426, OE 68, OE 87, OE 88, OE 303, OE 304, OE 382, OE 384, 0A 131, 0A 162, 0A 177, 0A 213, 0A 
867, 0A 868, 0A 872, 0B 118, 0B 172, 0B 173, 0B 466, 0B 470, 0C 299, 0C 306, 0D 70, 0D 70, 0D 164, 0D 175 
en partie, 0D 240, 0D 281, 0D 291, 0D 302, 0D 403, 0D 404, 0D 414 et 0D 418), propriété de M.LAGARIDE
Claude

➢ (parcelles 0B 572, 0B 589, 0C 06 et 0C 12), propriété de Mme PIERRE Marie-Jeanne

➢ (parcelles 0D 167 et 0D 170), propriété de M. THIEBAUT Dominique

➢ (parcelles 0B 77, 0B 78, 0C 174, 0D 157 et  0D 272 en partie et 0D 278), propriété de M. SOLONEL 
Dominique

➢ (parcelles YB 01, YB 02, YB 03 et YB 04), propriété de Mme SUBILLOTTE Mireille

➢ (parcelle 0B 137), propriété de Mme THIEBAUT Fraçoise

Terre Natale (Varennes) :

➢ (parcelles ZC 61, ZC 90, ZC 91 et ZC 92), propriété de M. CARRE André

➢ (parcelles ZC 0053, ZC 0054, ZC 50, ZC 55, ZD 83, ZE 28 et ZE 58), propriété de M. LAGARIDE 
Claude

➢ (parcelles ZC 57 et ZC 59 en partie), propriété de M. CHAUVIN Eric

➢ (parcelle ZC 58 en partie), propriété de Mme GUILLAUMOT Micheline

Coiffy Le Haut : 

➢ (parcelles 0C 1019, 0C 1156 et ZB 95), propriété de Mme CRANCE Nathalie

➢ (parcelles 0D 619, 0D 620), propriété de Mme OISEL Marie

➢ (parcelles 0B 968, 0B 971, ZB 90, ZB 98,  ZD 42, ZD 43 et ZD 44), propriété de M. CARTERON Jean

➢ (parcelles 0C 748, 0C 952, 0C 953, 0C 978, 0C 980, 0C 983, 0C 984, 0C 986, 0C 991, 0C 1016,      
0C 1017, 0C 1018, 0C 1022, 0C 1166, 0C 1167, 0C 1242, 0C 1264, ZB 02, ZB 03, ZB 07, ZB 08, ZB 09, ZB 10,  
ZB 11, ZB 12, ZB 17, ZB 18, ZB 19, ZB 69, ZB 70, ZB 71, ZB 99, ZB 100, ZB 101, ZB 115, ZB 117, ZB 119, ZD 05, 
ZD 06, ZD 14, ZD 15, ZD 16, ZD 19, ZD 20, ZD 24, ZD 66, ZE 10, ZE 11, ZE 12, ZE 13 et  ZE 14), propriété de 
M. LAGARIDE Claude
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L’opération prévue est une installation,

Conformément aux articles R 331-4 et R 331-5 du Code rural, je vous informe que le préfet de région
dispose d’un délai  de quatre mois à compter de la date d’enregistrement du dossier complet pour
statuer sur votre demande.

Ce délai  peut être prolongé de deux mois  complémentaires notamment en cas de concurrence.  À
défaut de notification d’une décision dans ce délai, l’autorisation est réputée accordée. Durant ce délai,
des informations complémentaires peuvent vous être demandées. 

 

                                                                                             Pour le Directeur Départemental des 
Territoires, et par délégation

  La Cheffe de Bureau,

         Karine SAUER-GUYOT
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Direction départementale
des territoires

Le directeur départemental,
à la

   
    SCEA VICA HUBAIL

41, rue Combe Guéchenot

   52270 DOULAINCOURT SAUCOURT
 

SERVICE ÉCONOMIE AGRICOLE
BUREAU DES STRUCTURES 

            Chaumont, le 25 mai 2023

---
Affaire suivie par : Karine Sauer-Guyot
Tél. : 03 25 30 69 87
ddt-structures@haute-marne.gouv.fr
 

 

Objet : Contrôle des structures agricoles (schéma régional) –  demande d’autorisation 
préalable d’exploiter 

Réf : N ° 52230093

ACCUSE de RÉCEPTION

Date de réception du dossier complet : le 23/05/2023 pour la demande d’autorisation d’exploiter la 
superficie de 25,2070 ha sises à :

Mirbel  : 

➢ (parcelles ZA 05, ZA 06 et ZE 31), propriété de Madame SCHMITT Jessy

L’opération prévue est un agrandissement,

Conformément aux articles R 331-4 et R 331-5 du Code rural, je vous informe que le préfet de région
dispose d’un délai  de quatre mois à compter de la date d’enregistrement du dossier complet pour
statuer sur votre demande.
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Ce délai  peut être prolongé de deux mois  complémentaires notamment en cas de concurrence.  À
défaut de notification d’une décision dans ce délai, l’autorisation est réputée accordée. Durant ce délai,
des informations complémentaires peuvent vous être demandées. 

 

                                                                                             Pour le Directeur Départemental des 
Territoires, et par délégation

  La Cheffe de Bureau,

         Karine SAUER-GUYOT
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Direction départementale
des territoires

Le directeur départemental,
à

   
    Madame MOREAU Julie

14, route de Marac

   52210 TERNAT
 

SERVICE ÉCONOMIE AGRICOLE
BUREAU DES STRUCTURES 

            Chaumont, le 30 mai 2023

---
Affaire suivie par : Karine Sauer-Guyot
Tél. : 03 25 30 69 87
ddt-structures@haute-marne.gouv.fr
 

 

Objet : Contrôle des structures agricoles (schéma régional) –  demande d’autorisation 
préalable d’exploiter 

Réf : N ° 52230095

ACCUSE de RÉCEPTION

Date de réception du dossier complet : le 24/05/2023 pour la demande d’autorisation d’exploiter la 
superficie de 0,80 ha sises à :

Ternat  : 

➢ (parcelle ZC 48), propriété de Madame MOREAU Julie et de Monsieur MOREAU Gaëtan

L’opération prévue est une installation,

Conformément aux articles R 331-4 et R 331-5 du Code rural, je vous informe que le préfet de région
dispose d’un délai  de quatre mois à compter de la date d’enregistrement du dossier complet pour
statuer sur votre demande.

Direction départementale des territoires
82 rue du commandant Hugueny
CS 92087
52 903 CHAUMONT Cedex 9
Tél. 03.25.30.79.79 – Télécopie 03.25.30.79.80
Site internet : http://www.haute-marne.gouv.fr 1 / 2



Ce délai  peut être prolongé de deux mois  complémentaires notamment en cas de concurrence.  À
défaut de notification d’une décision dans ce délai, l’autorisation est réputée accordée. Durant ce délai,
des informations complémentaires peuvent vous être demandées. 

 

                                                                                             Pour le Directeur Départemental des 
Territoires, et par délégation

  La Cheffe de Bureau,

         Karine SAUER-GUYOT
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Direction départementale
des territoires

Le directeur départemental,
à

   Monsieur GERARD Cyril
   72 rue de l’Europe

   52100 PERTHES
 

SERVICE ÉCONOMIE AGRICOLE
BUREAU DES STRUCTURES 

            Chaumont, le 31 mai 2023

---
Affaire suivie par : Karine Sauer-Guyot
Tél. : 03 25 30 69 87
ddt-structures@haute-marne.gouv.fr
 

 

Objet : Contrôle des structures agricoles (schéma régional) –  demande d’autorisation 
préalable d’exploiter 

Réf : N ° 52230098

ACCUSE de RÉCEPTION

Date de réception du dossier complet : le 05/05/2023 pour la demande d’autorisation d’exploiter la 
superficie de 3,4086 ha sises à :

Perthes : 

➢ (parcelle ZC 02), propriété du Centre Communal d’action sociale

L’opération prévue est une mise à disposition au bénéfice d’une société

Conformément aux articles R 331-4 et R 331-5 du Code rural, je vous informe que le préfet de région
dispose d’un délai  de quatre mois à compter de la date d’enregistrement du dossier complet pour
statuer sur votre demande.

Ce délai  peut être prolongé de deux mois  complémentaires notamment en cas de concurrence.  À
défaut de notification d’une décision dans ce délai, l’autorisation est réputée accordée. Durant ce délai,
des informations complémentaires peuvent vous être demandées. 
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                                                                                             Pour le Directeur Départemental des 
Territoires, et par délégation

  La Cheffe de Bureau,

         Karine SAUER-GUYOT
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Direction départementale
des territoires

Le directeur départemental,
à

   
    Madame ROGER Valérie

33, Grande rue

   52160  VAILLANT
 

SERVICE ÉCONOMIE AGRICOLE
BUREAU DES STRUCTURES 

            Chaumont, le 05 juin 2023

---
Affaire suivie par : Karine Sauer-Guyot
Tél. : 03 25 30 69 87
ddt-structures@haute-marne.gouv.fr
 

 

Objet : Contrôle des structures agricoles (schéma régional) –  demande d’autorisation 
préalable d’exploiter 

Réf : N ° 52230104

ACCUSE de RÉCEPTION

Date de réception du dossier complet : le 24/05/2023 pour la demande d’autorisation d’exploiter la 
superficie de 3,6440 ha sises à :

Chassigny  : 

➢ (parcelles ZD 27 et ZE 15), propriété de Monsieur ROGER Roland

L’opération prévue est une installation,

Conformément aux articles R 331-4 et R 331-5 du Code rural, je vous informe que le préfet de région
dispose d’un délai  de quatre mois à compter de la date d’enregistrement du dossier complet pour
statuer sur votre demande.
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Ce délai  peut être prolongé de deux mois  complémentaires notamment en cas de concurrence.  À
défaut de notification d’une décision dans ce délai, l’autorisation est réputée accordée. Durant ce délai,
des informations complémentaires peuvent vous être demandées. 

 

                                                                                             Pour le Directeur Départemental des 
Territoires, et par délégation

  La Cheffe de Bureau,

         Karine SAUER-GUYOT

Direction départementale des territoires
82 rue du commandant Hugueny
CS 92087
52 903 CHAUMONT Cedex 9
Tél. 03.25.30.79.79 – Télécopie 03.25.30.79.80
Site internet : http://www.haute-marne.gouv.fr 2 / 2






































































































































































































































































	ACCUSE de RÉCEPTION
	ACCUSE de RÉCEPTION
	ACCUSE de RÉCEPTION
	ACCUSE de RÉCEPTION
	ACCUSE de RÉCEPTION
	ACCUSE de RÉCEPTION
	ACCUSE de RÉCEPTION
	ACCUSE de RÉCEPTION
	ACCUSE de RÉCEPTION
	ACCUSE de RÉCEPTION
	ACCUSE de RÉCEPTION
	ACCUSE de RÉCEPTION
	ACCUSE de RÉCEPTION
	ACCUSE de RÉCEPTION
	ACCUSE de RÉCEPTION
	ACCUSE de RÉCEPTION
	ACCUSE de RÉCEPTION
	ACCUSE de RÉCEPTION
	ACCUSE de RÉCEPTION

